
Analyse des impacts - Expertise paysagère - 

Date et heure de la prise de vue : 23/08/2017 14:06

Etat Final (panoramique sur 120° de champ latéral, recadrage à 60°)

Esquisse (panoramique sur 120° de champ latéral, recadrage à 60°)

Etat Initial (panoramique sur 120° de champ latéral, recadrage à 60°)



                                                                                                                                                                                                                                                                                

 Analyse des impacts - Expertise paysagère

Fond IGN 1/100000 Fond IGN 1/25000

Vue réaliste avec photomontage (Vue 60°) - Etat Final Pour restituer le réalisme de ce photomontage, observez-le à une distance de 35 cm environ (format A3)
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Commentaires paysagers

diamètre de rotor est plus importante, mais l’aspect dynamique rend l’évaluation de la hauteur plus compliquée en se 

IMPACT DE LA DIFFÉRENCE DE HAUTEUR : TRÈS FAIBLE
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Fond IGN 1/100000 Fond IGN 1/25000

Vue réaliste avec photomontage (Vue 60°) - Etat Final Pour restituer le réalisme de ce photomontage, observez-le à une distance de 35 cm environ (format A3)
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Commentaires paysagers

exergue par les boisements, qui viennent apporter un élément d’échelle qui facilite l’évaluation des hauteurs. Ainsi, 
on observe que le haut du mât de l’éolienne V8 est bien visible, tandis que celui de l’éolienne voisine du côté du 

lisible. 

IMPACT DE LA DIFFÉRENCE DE HAUTEUR : MODÉRÉ
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Avec ses 200 m de hauteur en bout de pale, soit 50 m de plus que le parc voisin, le futur parc 
de la Vallée de Moÿ sera le motif le plus haut de l’aire d’étude immédiate. Pourtant, l’étude de 
hauteur montre des impacts globalement faibles à modérés, et ce même dans l’aire d’étude 
immédiate, c’est-à-dire aux abords même du parc. Ce résultat s’explique par plusieurs facteurs :

En premier lieu par la répartition de ces 50 m. La plus grande différence se fait au niveau du 
diamètre du rotor, la partie mobile. Le mât, la partie fixe de l’éolienne, évolue peu. Or, l’évaluation 
de la hauteur est plus aisée en utilisant la partie fixe comme référence. Les ruptures de hauteur 
paraissent ainsi moins franches. 

Dans un second temps, la hauteur apparente, décroit très rapidement dans le premier kilomètre 
et avant de se stabiliser, ce qui permet d’avoir des hauteurs apparentes similaires assez 
rapidement même avec une différence de 50 m.

Dans un dernier temps, le faible nombre de motifs verticaux et l’ouverture du paysage, qui 
tendent à atténuer la sensation de verticalité et donc la manière dont la hauteur est perçue en 
l’absence d’éléments d’échelle. 

Cette étude est toutefois à relativiser. En effet, s’il est facile d’identifier des différences de 
hauteur sur un photomontage, et avec l’aide de repère, cette analyse ne correspond pas à 
la perception normale d’un parc éolien, plus fugace, ni même aux conditions d’observation 
réelle sur le terrain, sans repère . Il s’agit donc d’une analyse quantitative et qualitative qu’il est 
important de contextualiser dans le cadre d’une vision de terrain.
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1 
du nombre d’éoliennes et de leur densité permet une meilleure prise en compte des caractéristiques du paysage en limitant la sensation de verticalité, l’enfermement et la prégnance du motif éolien. L’enterrement 

facilitera son usage dans le cadre des cérémonies et commémorations.

Les pieds d’éoliennes ne peuvent accueillir une végétation trop 

simple est donc préconisé. Il pourra être fauché 2 à 4 fois par an, 
en fonction des besoins. 

                                                                                                                                                                                                                                                                                1.1 

                                                                                                                                                                                                                                                                                1.2 

Fig. 264 : Pied d’éolienne enherbé

Fig. 263 : Photomontages d'implantation des différentes variantes
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2 INTÉGRATION DES ÉLÉMENTS CONNEXES AU PARC ÉOLIEN

Fig. 265 : Poste de Livraison du parc de Remigny-Ly-Fontaine

Le parc éolien comporte 4 postes de livraison. L’implantation des postes sera raisonnée pour faire un 
compromis entre la logique de raccordement et l’intégration paysagère. Aussi, 3 postes de livraisons 
seront regroupés au pied de l’éolienne V6, pour ne faire qu’une structure dans ce paysage très ouvert. le 

Dans ce cadre, Il est donc nécessaire de reprendre le même traitement, à savoir un crépie beige, pour ne 
pas créer de motif supplémentaire.

dépose sobre et simple sur le terrain constitue la solution adaptée. Le toit plat permettra une meilleure 
intégration paysagère. 

                                                                                                                                                                                                                                                                                2.1 

                                                                                                                                                                                                                                                                                2.2 

Les pistes d’accès, au-delà des nécessités techniques, seront traitées en utilisant un matériau de 

secteur.
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                                                                                                                                                                                                                                                                            3.1 

3 MESURES COMPENSATOIRES ET D’ACCOMPAGNEMENT

l’amélioration du cadre de vie des habitants du territoire. Ces mesures ne sont pas liées à l’impact direct du 

2018, et une seconde décidée mais non programmée. C’est sur cette seconde phase que portera la mesure 

L’enfouissement des lignes électriques, en plus de contribuer à la valorisation de l’image de la commune et 

Fig. 266 :   Photomontage de principe de l’enterrement des lignes 

État Initial

État Final
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3.2 

Cela permettra de limiter l’impact visuel des éoliennes sur certaines des habitations situées en bordure de la commune. La gamme végétale choisie doit être adaptée aux conditions pédo-climatique locales. Elle se 

Les haies étant situées à plus de 500 m des éoliennes, elles assureront également un rôle écologique, notamment pour l’avifaune, détaillé dans le volet écologique de cette étude.

     

Fig. 267 :   Palette végétale

Carpinus betuluse Crataegus monogyna Prunus spinosa

Ligustrum vulgare Viburnum lantana Corylus avellana
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                                                                                                                                                                                                                                                                                3.3 

MESURE TYPE DE MESURE CÔUT

Choix d’implantation et de matériel Évitement

Intégration des éléments connexes au parc éolien

Enterrement de lignes électriques à Benay et Ly-Fontaine Accompagnement

Plantation de haies autour de Ly-Fontaine Accompagnement
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CONCLUSION
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Le futur parc de Vallée de Moÿ s’inscrit dans les paysages très ouverts des Plaines de Grandes 
Cultures. Il s’agit d’un territoire d’openfield, au relief peu marqué et traversé par deux vallées 
encaissées : celle de l’Oise et celle de la Somme. Dans cet environnement où les visibilités sont 
importantes, l’éolien est déjà présent, mais très mité. L’enjeu est donc de trouver une manière 
d’implanter le parc éolien dans le respect des grandes lignes horizontales qui structurent ce 
paysage, tout en étant en accord avec les parcs existant, notamment le Parc de Remigny-Ly-
Fontaine.  

Par le choix d’une géométrie simple et régulière, dans la continuité directe du parc de Ly-
Fontaine, le futur parc se positionne dans une logique d’extension, de continuité avec l’existant 
qui favorise son intégration. Son implantation principalement linéaire et toute en longueur est 
cohérente avec les grands paysages horizontaux et diminue la sensation de verticalité que va 
générer le parc, en particulier dans l’aire d’étude rapprochée.

Ainsi, le futur parc de Vallée de Moÿ offre une réponse adaptée aux enjeux et sensibilités du 
territoire
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1 Introduction 

Dans le cadre d’un projet de parc éolien, Enertrag a mandaté Tauw France pour la réalisation d’une étude 

écologique (habitats/faune/flore) sur un cycle biologique complet. Ce type de projet est susceptible d’affecter 

le patrimoine naturel, en particulier l’avifaune, c’est pourquoi un plus grand effort d’échantillonnage a été 

réalisé pour ce groupe faunistique. 

 

Le projet éolien est localisé dans le département de l’Aisne (02) sur les communes de Benay et de Ly-

Fontaine. Ce projet viendra en extension du parc éolien de Remigny-Ly-Fontaine (8 éoliennes). 

 

 

Les inventaires écologiques ont été réalisés sur un cycle biologique complet (janvier 2016 à 

novembre 2016) comprenant l’analyse des habitats naturels, de la flore ainsi que les principaux groupes 

faunistiques (avifaune/herpétofaune/entomofaune/mammifères terrestres). Une étude spécifique des 

chiroptères a été réalisée par M. Prouvost (Envol environnement), les résultats sont présentés dans un 

document séparé. 

 

La mission avait pour objectif final d’identifier les sensibilités et les enjeux écologiques afin de définir les 

zones favorables au projet de parc éolien d’un point de vue environnemental. 

 

Cette étude est complétée avec les éléments complémentaires demandés par les services instructeurs suites 

aux remarques émises par le DREAL Hauts de France dans son courrier en date du 11 avril 2019.  

 

 

Carte 1 : Localisation géographique du projet éolien 

(Source : Géoportail) 

 

 

 

Zone du 

projet 


